[image: Plus d'informations sur les Centre d'éducation des adultes des Draveurs |  Centre de services scolaire des Draveurs]
Demande de rencontre du comité d’intervention (PRÉSCOLAIRE-PRIMAIRE)
	Année scolaire      

	Identification de l’élève

	[bookmark: Texte2]Nom :      
	[bookmark: Texte3]DDN :      
	[bookmark: Texte4]No. de fiche :      



	[bookmark: Texte5]École :      
	[bookmark: Texte6]Enseignant :      
	[bookmark: Texte7]Niveau :      



	Moyens mis en œuvre et services reçus

	 Flexibilité pédagogique :
[bookmark: CaseACocher1]|_| Se référer aux étapes 1A, 1B et 1C de la Démarche de prévention et d’intervention graduée du CSSD (lien).
	Consultation auprès de : 
|_| Équipe-cycle
|_| TES /PEH
|_| Enseignante ortho
|_| Orthopédagogue 
|_| Service de psychologie
|_| Service de psychoéducation
|_| Service d’orthophonie
|_| Service d’ergothérapie
|_| Conseillance pédagogique
[bookmark: Texte10]|_| Autre :      
	Soutien de la part de :
|_| Équipe-cycle
|_| TES /PEH
|_| Enseignante ortho
|_| Orthopédagogue 
|_| Service de psychologie
|_| Service de psychoéducation
|_| Service d’orthophonie
|_| Service d’ergothérapie
|_| Conseillance pédagogique
[bookmark: Texte11]|_| Autre :      

	Implication des parents :
|_| optimisée
|_| non mobilisés
|_| à venir
	
	



Obligation de joindre la synthèse de la situation de l’élève MISE À JOUR. 
L’enseignant peut joindre tout autre document qu’il juge pertinent.

	Motif de la demande

	A) Révision de la situation de l’élève  |_|

	B) Demande de services d’appui  |_|
[bookmark: Texte9]Description des services d’appui demandés :      

	C) Demande de reconnaissance de l’élève comme :

|_| Un élève présentant des troubles du comportement*  
[bookmark: Texte8]|_| Un élève étant en difficulté d’apprentissage                               |_| Un élève handicapé (Précisez :      )

*Cette demande pouvant être effectuée à la suite d’une période de 2 mois d’interventions régulières et ciblées effectuées par la personne enseignante et si les services d’appui ne suffisent pas ou s’il y a absence de tels services. (c.c.8-9.07 C1) 
Cette période de 2 mois est présenté à titre indicatif et peut varier en fonction de la situation de l’élève. 


La direction de l’école met en place le comité d’intervention dans les 15 jours qui suivent la réception du formulaire. (c.c. 8-9.09 B)
	[bookmark: Texte12]Demande déposée à la direction d’école le :                 Signature de la personne enseignante : ________________________________
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[bookmark: Texte13]Rencontre du comité d’intervention prévue le :             
[bookmark: Texte14]Rencontre du comité d’intervention refusée. Raison :        
                                                                                                        Signature de la direction :__________________________________________   


  N.B.  La direction d’école confirme la date prévue de la rencontre en remettant une copie de cette page à l’enseignant.
  Lorsque le formulaire est rempli :   |_| Original  dossier d’aide particulière      |_|  Copie  enseignant  
Mise à jour : 25 mai 2026			
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